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Type de formation : Homologuée Priviléges :
- Exercer la fonction d'instructeur en vue de la
Durée du stage: Environ 10 semaines délivrance de la licence PPL et sous certaines

conditions pour la délivrance de la licence CPL
Conditions d'acceés :

- Avoir 17 ans révolus

- Posséder la licence CPL ou PPL*

- Avoir au moins 200 heures de vol dont 100 en CdB
pour un CPL ou 150 heures CdB pour un PPL

* Pour un PPL il faut avoir réussi le théorigue CPL ou un examen spécifiqgue DGAC

Vol
Vol en double commande .................... 20 Heures a 184.00€ .................. 3680.00 €
VOISOIO . 5 Heures a 136.00€ .................. 680.00 €

Prestations sol

Simulateur de vol (FNPT1) ................... 5 Heures a 100.00€ ..........cee..n. 500.00 €
Cours au SOl .....oeuvviiiiiiiiiiieea 1 Forfaita 5000.00€ .................. 5000.00 €
Briefings et debriefings ........................ Inclus

Taxes d'aéroport ...........ccoeviiiiienenns 1 Forfait 360.00€ .........ceenees 360.00 €
Test en vol examen final ................... 1.5 Heuresa 21400€ ........cooeeel. 321.00 €
TOTAL FORMATION TTC (Examen final iNCIUS)  iieiiiiiriirrrrrr s s 10 541.00 €

1 - Ce devis est complet pour une formation standard. Le co(t global peut varier en fonction des besoins réels
d'entrainement.

2 - Prévoir en supplément le colt des droits d'examen final.

3 - Tarifs garantis au moment de la signature du contrat de formation pour les prestations Aunis Air. Seule la
variation du codt du carburant et des taxes sera répercutée.
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